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Dans cette édition : Le mot du Maire
Le printemps est arrivé, même si quelques soubresauts 
de l’hiver peuvent encore se manifester. Cet hiver qui, 
avouons-le, fut quand même assez particulier; peu de 
neige, peu de soleil et peu de froidure. Certains diront 
que c’est ce qui arrivera de plus en plus couramment, 
mais on verra bien. Dame nature a plus d’un tour 
dans son sac. Nous n’avons qu’à nous référer à l’été 
2023 suivi de cet hiver pour comprendre que les 
changements climatiques font maintenant bel et bien 
partie de notre quotidien à tous sur notre planète.

Dans cet ordre d’idées, j’aimerais vous parler de 
la gestion de nos routes dans la municipalité. Vous 
savez certainement que, dans la MRC de Pierre De-
Saurel, nous avons la plus grande superficie de routes 
à entretenir pour notre territoire, qui est aussi le plus 
grand territoire de la MRC. Le maintien de la qualité de 
notre réseau routier passe évidemment par un excellent 
drainage et encore plus aujourd’hui, quand on constate 
l’ampleur des averses de pluie que nous recevons autant 
en hiver que pendant le reste de l’année.

Un constat que nous faisons au conseil municipal est 
le peu de respect accordé à la largeur de la bande 
herbacée nécessaire entre les champs cultivés et les 
fossés attenants à nos routes, de façon à conserver 
pour celles-ci un drainage maximal. Nous observons, 
malheureusement trop souvent, le passage des 
équipements agricoles à l’intérieur de l’emprise des 
fossés, si ce n’est pas carrément dans ceux-ci. Tout 
cela entraîne une perte d’excellente terre agricole 
pour nos fermes par un lessivage directement vers les 
fossés des chemins, occasionnant ainsi des coûts pour 
la municipalité et ses citoyens. Coûts sur lesquels le 
conseil municipal commence à réfléchir sérieusement 
et cette réflexion devrait nous amener, éventuellement, 
vers un règlement municipal concernant la bande 
riveraine délimitant les champs cultivés du fossé de 
chemin qui devrait être d’au moins un mètre de largeur. 
Les contrevenants seraient soumis à des pénalités. 
Évidemment, il y aura une période de transition afin 
que tous ceux qui sont concernés puissent avoir le 
temps de se conformer à ce règlement municipal.

En continuant sur le sujet de l’eau, je suis délégué par 
la MRC de Pierre De-Saurel pour la représenter au 
sein de l’OBV Yamaska (Organisme du bassin versant 
de la Yamaska). La mission de l’organisme est de faire 
le suivi et de mettre en place des actions basées sur le 
plan directeur de l’eau (PDE) qui fut adopté en octobre 
2015. La formation de cet organisme remonte au 
mois d’avril 2000, sous le nom de COGEBY (Conseil 
de gestion du bassin versant de la Yamaska), et est 
devenu l’OBV Yamaska en mars 2010. Toute l’action 
de l’OBV Yamaska se concentre sur l’amélioration 
de l’eau du bassin versant de la rivière principale, 
la Yamaska, mais aussi de tous ses tributaires dont la 
rivière David et la Pot au beurre pour ce qui est du 
territoire de la MRC qui nous concerne. L’OBV agit à 
travers une table de concertation qui regroupe citoyens, 
producteurs agricoles, municipalités, associations 
de pêcheurs, représentants du milieu forestier et 
tous les autres usagers de l’eau qui habitent le 
territoire du bassin versant. Donc, l’OBV Yamaska 
c’est 4 843 km2, 160 km de longueur, 12 MRC, 91 
municipalités et une population tournant autour de 
270 000 personnes.

Pour terminer, j’ai eu la chance en février, durant 
deux semaines, d’aller sur un projet de mise en place 
d’une école pour des enfants de 5 et 6 ans au 
Rwanda. Vous trouvez à la page 9 de cette édition 
plus de détails concernant cette expérience très 
enrichissante. 

Sur ce, je vous souhaite un excellent printemps 
à toutes et à tous.

Richard Potvin
Maire
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TAXATION
Les comptes des taxes annuelles ont été postés le  
28 février dernier. Pour les propriétaires dont 
les taxes annuelles sont supérieures à 300$, la 
Municipalité de Saint-David vous offre la possibilité 
de payer vos taxes en trois versements :

• 30 mars 2024
• 28 juin 2024
• 26 septembre 2024
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Le ménage des bâtiments et du terrain occasionne souvent l’accumulation de déchets et de 
matière combustible : bois, carton, végétaux, etc. La première idée est souvent d’allumer un feu 
à l’extérieur et de tout brûler. Mauvaise idée! Avant de faire cela, vous devez vous demander si 
ces matières pourraient être recyclées ou compostées. Si finalement vous décidez de faire un feu, 
avant de l’allumer, toujours vérifiez auprès de la municipalité de Saint-David si les feux à ciel 
ouvert sont permis dans votre secteur.

Il existe un règlement à cet effet. Pour les feux d’abatis, n’oubliez pas de faire une demande de 
permis à la municipalité avant de faire l’allumage. Vérifiez également les restrictions en vigueur 
de la SOPFEU. S’il n’y a pas de restriction, suivez les consignes suivantes :

• Préparez un endroit dégagé sur un sol minéral, sans matière combustible (feuilles, herbes ou autres);
• Assurez-vous d’avoir accès à une source d’eau (ex. : seau d’eau, boyau d’arrosage) en tout temps pour 

éteindre le feu;
• Éloignez toutes les bouteilles de gaz propane et les autres combustibles;
• Allumez un feu d’une dimension maximale d’un mètre carré;
• Surveillez le feu en tout temps et ayez toujours de l’eau à proximité;
• Éteignez le feu en arrosant abondamment et en mélangeant les braises;
• Avant de quitter les lieux, vérifiez qu’il n’y a aucune source de chaleur en touchant les cendres.

N’oubliez pas qu’il est interdit, pour des raisons de sécurité et environnementales, de brûler des déchets 
ou rebuts dans un poêle ou fournaise à bois, qu’ils soient à l’intérieur ou à l’extérieur.

L’été, les zones de végétation sont plus sèches et donc plus propices aux incendies.

• Arrosez régulièrement votre jardin, vos plantes, vos haies, votre paillis, etc., tout en respectant 
la réglementation d’arrosage de votre municipalité;

• Privilégiez les pots en argile, car ils conservent mieux l’humidité et ne sont pas combustibles;
• Entreposez vos sacs de terre à l’abri des rayons du soleil et à l’écart de tout matériau 

combustible;
• Avant de faire brûler les feuilles mortes ou autres déchets végétaux à ciel ouvert, informez-

vous de la réglementation à la municipalité.

Ne jetez jamais vos mégots de cigarettes dans un pot de fleurs, un jardin ou une plate-bande. Plusieurs 
terreaux sont enrichis d’engrais chimiques ou d’autres substances combustibles et un mégot peut se 
consumer durant plus de 3 heures! Vous pourriez donc facilement déclencher un incendie.

• Éteignez toujours vos mégots dans un cendrier ou dans un contenant non combustible  
(p. ex. boîte de conserve) rempli de sable ou d’eau;

• Placez le cendrier sur une surface stable, loin de tout objet inflammable;
• Assurez-vous que tous les mégots sont bien éteints avant de vider le cendrier.

Eugène Poirier    Renseignez-vous!
Capitaine, préventionniste   prevention@stdavid.qc.ca

Service de sécurité incendie

FEUX EXTÉRIEURS, 
NETTOYAGE DE
BÂTIMENT OU DE TERRAIN

ACTIVITÉS DE JARDINAGE 

MÉGOTS DE CIGARETTES 

LE PREMIER RESPONSABLE DE LA PRÉVENTION INCENDIE À SAINT-DAVID, C’EST TOI!
LE GRAND MÉNAGE DU PRINTEMPS AVANT L’ÉTÉ.

mailto:prevention%40stdavid.qc.ca?subject=
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C’EST QUOI AU JUSTE L’HYDROGÈNE VERT? 

Nous entendons de plus en plus parler de l’hydrogène vert. Représente-
t-il ce qui nous sauvera des énergies fossiles et des gaz à effet de serre 
dans les prochaines années? Les avis sont partagés, certains y voient 
une solution miracle et d’autres n’y croient pas du tout. Pour essayer 
de mieux comprendre, tentons de démystifier l’hydrogène.

L’hydrogène (H) est un gaz très léger dont la formule chimique est 
H2. Très inflammable, il est inodore, incolore, non toxique et non 
corrosif. Cependant, ce n’est pas tous les hydrogènes qui peuvent 
se vanter d’être verts. En effet, selon sa provenance, c’est-à-dire 
la matière et les sources d’énergie utilisées lors de son cycle de 
production, nous retrouvons un éventail d’hydrogènes différents.

Actuellement, 95% de l’hydrogène consommé à l’échelle 
mondiale est produit à partir de gaz naturel, soit de l’hydrogène 
gris ou à partir de charbon, de l’hydrogène brun. Ces procédés 
reposent sur la transformation d’énergies fossiles et génèrent 
d’importantes quantités de gaz à effet de serre. La production 
de 1 kg d’hydrogène à partir de gaz naturel entraîne l’émission 
de 9 kg de dioxyde de carbone (CO2). Ouf ! Si des étapes sont 
ajoutées au cycle de production pour capter et stocker le CO2 
émis, l’hydrogène obtenu aura l’appellation d’hydrogène bleu.

L’hydrogène peut être produit par « électrolyse de l’eau ».  
Ce procédé consiste à faire passer un courant électrique dans l’eau 
pour décomposer ses molécules (H2O) et en extraire l’hydrogène. 
Si le courant utilisé provient d’une source d’énergie renouvelable 
(hydroélectricité, énergie éolienne ou solaire), tous les éléments du 
cycle de production sont à faible empreinte carbone. L’hydrogène 
produit porte l’appellation d’hydrogène vert. Cette technique de 
production engendre très peu d’émissions de gaz à effet de serre. 

L’hydrogène vert représente environ 2% de la production 
mondiale. Ses coûts de production sont actuellement plus élevés 
que ceux de l’hydrogène gris. Rien de surprenant, tout ce qui est 
bon pour la planète coûte généralement plus cher à produire.  
Et il est également possible de créer de l’hydrogène vert à partir de 
biomasse par un procédé de gazéification. 

L’hydrogène vert peut être utilisé dans la production d’acier,  
le raffinage du pétrole, la production d’ammoniac, d’engrais et 
dans des procédés à haute température comme la production de 
verre. Dans le secteur des transports, l’utilisation de l’hydrogène 
est encore en émergence. Deux approches sont actuellement 
étudiées: utiliser des véhicules électriques avec une pile à 
combustible fonctionnant à l’hydrogène, où celui-ci joue le rôle de 
carburant pour produire de l’électricité sur demande; remplacer 
les carburants fossiles par des carburants synthétiques produits 
avec de l’hydrogène.

J’en conviens, le sujet est quelque peu ardu. J’espère tout de 
même vous avoir un peu éclairé. Ce qu’il faut retenir, c’est que 
l’hydrogène doit être vert pour profiter à la décarbonation.  
Il doit aussi être produit sans nuire à l’offre hydroélectrique actuelle 
comme  par une usine produisant sa propre énergie renouvelable.

Un excellent printemps à vous!

Marie-Claude Champagne

Chronique environnement

Références :
Le Devoir – La recette de l’hydrogène vert – Alexis Riopel – 9 avril 2022
La Presse – J’étais contre les projets d’hydrogène vert – Francis Vallières –  
11 novembre 2023.
Gouvernement du Québec - Agriculture, environnement et ressources 
naturelles  -Énergie  -Production, approvisionnement et distribution d’énergie  
-Hydrogène vert
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Le « BAR SALON MANON », devenu plus 
tard « Au P’tit Bar », sont deux institutions 
bien connues des résidents de Saint-David et 
des environs, lesquelles ont été en opération 
pendant plus de 30 ans. L’immeuble est 
disparu sous le pic des démolisseurs en octobre 
2022. L’emplacement a été vite comblé par 
quatre maisons unifamiliales.

Lors de sa démolition, nous nous sommes 
rendu compte qu’il s’agissait, en fait, d’une 
maison ancienne construite en pièce sur pièce, 
donc antérieure à 1850. Quelle est donc 
l’histoire de cette maison?

À l’origine, l’emplacement comprend les 
lots 1, 2 et 3 de la concession Saint-Charles, 
c’est-à-dire, l’ensemble des terrains occupés 
aujourd’hui par les quatre nouvelles maisons 
de la rue Saint-Charles et la Station-Service 
Michel Nadeau. Le quadrilatère forme donc 
un grand terrain de 48,3m (125’) de largeur 
par 58,5m (192’) de profondeur.

Les recherches se poursuivent pour trouver 
l’origine de la maison. Le document le 
plus ancien que nous avons trouvé est le 
testament d’Olive Verrette, rédigé en anglais 
à Frelighsburg par le notaire Moses O. 
Hart, le 3 septembre 1874. Elle est devenue 
propriétaire des lots par suite du décès de son 
époux. Évidemment, elle lègue ses biens à ses 
descendants. Il y est précisé qu’elle est l’épouse 
de Charles Campbell Sheppard, arpenteur. 
Ce dernier est désigné comme étant chef  
ingénieur de la compagnie de chemin de 
fer « Montréal, Chambly & Sorel Railway ». On 
précise dans le testament que  le chemin de fer 
est présentement en construction1. On était 
probablement à remplacer les lisses de bois par 
des rails en fer2.

Dans un acte notarié du 5 avril 1881, le notaire 
précise que le terrain comprend un « ensemble 
de bâtisses, maison, granges, étable et tout le ménage, 
ustensiles de cuisine, vaisselles, animaux, et autres effets 
mobiliers non mentionnés et détaillés dans l’acte de vente ».  
On aurait pu ajouter que la maison faisait face 
à la gare et à l’hôtel avoisinant la gare. 

Le 18 avril 1905, la succession d’Olive Verrette 
vend à Jean-Baptiste Verrier, cultivateur,  
les trois lots situés sur « une rue longeant le chemin  
de fer… avec toutes les bâtisses dessus érigées ». 

Sept ans plus tard, le 25 mai 1912, Jean-
Baptiste Verrier vend au curé Arthur Paquin  
(4e curé de Saint-David, de 1890 à 1916) les trois 
lots « avec les bâtisses dessus construites ». Pourquoi 
le curé Paquin a-t-il acheté cet emplacement? 
Le curé Paquin décède au presbytère de Saint-
David le 25 janvier 1916. Il est inhumé dans le 
cimetière paroissial. L’exécuteur testamentaire 
du défunt curé, le Révérend Calixte Côté, curé 
de Saint-Pie-de-Guire, vend les trois lots avec 
« maison et dépendances dessus érigées » à Joseph 
Poirier le 12 avril 1919. Dans son testament, 
le curé Paquin précise, qu’après toutes les 
charges de la succession payées, il fait don  
« du résidu de tous ses biens meubles et immeubles… 
aux Révérendes sœurs de l’Hôtel-Dieu de Nicolet ».  
Il est aussi précisé que les lots sont situés « sur 
une rue longeant l’ancienne ligne de chemin de fer ». 
Donc, le chemin de fer n’existe plus.

En 1924, Joseph Poirier, bourgeois, et son 
épouse Marie Pétrin, font donation entre-vifs 
des trois terrains « avec maison et autres bâtisses 
dessus » à Médéric Sourdif. Celui-ci conserve le 
terrain pendant 18 ans, puis il le vend à Alexina 
Gareau, veuve d’Arthur Laplante « tenant devant 
à la rue longeant l’ancienne ligne de chemin de fer…  
avec maison et autres bâtisses dessus construites ».

Le 17 mai 1947, Alexina Gareau vend à Alcide 
Lachance, « un terrain, emplacement… avec maison 
et autres bâtisses dessus construites… tenant devant 
à la rue longeant l’ancienne ligne de chemin de fer ». 
Le notaire précise que l’acheteur est « barbier 
demeurant en la cité de Toronto ». Lorsqu’il vend 
le tout à Louisé Théroux en mars 1954, 
le vendeur est alors qualifié de « barbier 
demeurant au village de Saint-David »3.

En octobre 1971, le grand terrain dont il est 
question depuis le début est divisé en deux 
parties. Louisé Théroux conserve la partie 
nord-est qui sera occupée par Théroux 
Automobiles et, plus tard, par la Station-

Service Michel Nadeau. Il vend la partie 
sud-ouest à Réal Pélissier qui transformera le 
rez-de-chaussée de la maison en restaurant.  
Réal vend à son frère André qui conservera 
la vocation de restaurant. Ce commerce, 
en 1974, est vendu conjointement à Émile 
Nadeau et Robert St-Jacques qui changent la 
vocation de l’immeuble de restaurant à bar et 
c’est ainsi que naît le BAR SALON MANON. 
En 2006, Émile Nadeau vend le commerce 
à une compagnie à numéro qui change le 
nom pour « Au P’tit Bar ». Sa vocation de 
bar se poursuit jusqu’au 20 décembre 2013, 
puis redevient une résidence. Finalement, le  
2 octobre 2022, l’histoire de la maison et du bar 
se termine sous le pic des démolisseurs. Peu de 
temps après sont apparues les quatre nouvelles 
maisons dont les résidents, si on revenait  
145 ans en arrière, verraient de l’autre côté de 
la rue le chemin de fer, la gare et l’hôtel.

Jacques Crépeau
Société d’histoire de Saint-David d’Yamaska

Chronique historique
QUELLE EST L’ORIGINE DE LA MAISON QUI A ÉTÉ OCCUPÉE PAR LE BAR SALON MANON ET LE P’TIT BAR?

1 Vivian Würtele : télégraphiste et agent de chemin de fer, Gazette de Saint-David, Automne 2023, p. 4.
2 Terrible accident!!! 10 personnes tuées! 25 autres blessées!!, Gazette de Saint-David, Printemps 2008, p. 2.
3 Le père de Robert Belley se faisait couper les cheveux à cet endroit au coût de 10 cents.
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ÉCLIPSE SOLAIRE, ORDINATEUR ET LIVRES 
JEUNESSE

Le 8 avril prochain vers 15 h 25, aura lieu un événement 
extraordinaire soit une éclipse solaire totale dont nous pourrons 
examiner le phénomène au Québec. Quelle chance! Mais 
personne ne doit regarder directement le soleil sans protection 
adéquate pour les yeux. Nous avons donc ici, à la bibliothèque, 
10 paires de lunettes conçues expressément pour regarder sans 
danger ce phénomène. Nous donnerons une paire de lunettes aux 
dix premières personnes qui se présenteront à la bibliothèque sur 
les heures d’ouverture afin d’emprunter un livre, une revue ou 
autre et pour ceux et celles qui ne sont pas encore membre de 
la bibliothèque, vous pourrez en profiter pour le devenir et ce, 
gratuitement. Nous limitons à une paire de lunette par famille afin 
que plusieurs puissent en profiter.

Nous voulons vous rappeler qu’à votre bibliothèque, il y a un 
ordinateur à votre disposition, que vous soyez membre ou non;  
vous pouvez venir utiliser cet ordinateur pour vos besoins sur les 
heures d’ouverture de la bibliothèque, et ce, sans frais. 

Sachez aussi qu’il n’y a aucuns frais pour devenir membre de votre 
bibliothèque et de plus, il n’y a plus de pénalité pour les retards de 
livres, afin de vous inciter, jeunes et moins jeunes, à venir profiter 
des nombreux livres, bandes dessinées, revues et tous les autres 
documents qui vous intéresseraient. 

Nous venons de recevoir un 
beau don de la MRC dans le 
cadre du programme Vivant 
ici (développement culturel), la 
MRC nous a remis 24 beaux livres 
jeunesse. 

À vous de venir en profiter avec 
vos enfants.
 

SUGGESTION DE LECTURE

Les marins ne savent pas nager 
par Dominique Scali
 
Ce récit d’aventure maritime se 
déroule sur une quarantaine d’années 
sur l’île d’Ys qui se situe quelque part 
dans le milieu de l’Atlantique. On y 
suit Danaé, une jeune orpheline qui 
a le don de nager (oui, parce que très 
peu savent nager) et qui, vivant au jour 
le jour, tisse peu à peu le fil de sa vie.  
Ses rencontres, ses essais, ses échecs, 
ses amours, tout cela est campé dans 
un XVIIIe siècle alternatif  où les 

classes sociales sont plus établies que jamais : les gens de la cité, 
arrogants et méprisants et les riverains, pauvres et besogneux.

Il règne dans ce livre un petit quelque chose de fantastique qui 
déborde d’imagination et on le lit d’une couverture à l’autre avec 
beaucoup d’intérêt et d’empressement. Je vous le recommande 
vivement. Il est disponible à votre bibliothèque Laure-Desrosiers.

Geneviève Breton 

Bibliothèque Laure-Desrosiers

HEURES D’OUVERTURE

Mardi : 14 h 00 à 16 h 00
Mercredi : 19 h 00 à 20 h 30
Jeudi : 19 h 00 à 20 h 30 
Samedi : 10 h 00 à 12 h 00

LA GAZETTE DE SAINT-DAVID
Est un périodique trimestriel d’information municipale et communautaire publié par la Municipalité de Saint-David et distribué gratuitement dans 
tous les foyers et commerces.

Conception graphique : Emond, imprimeurs depuis 1934 inc.  Tirage : 410 copies Dépôt légal—Bibliothèque nationale du Québec — Printemps 2024
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En octobre dernier, un tournoi de soccer 
impliquant les élèves de 3e à 6e année 
s’est tenu! C’est plus de 25 élèves qui ont 
tout donné pour gagner cette première 
édition. Toujours en octobre, une murale 
d’Halloween gigantesque ornait notre hall 
d’entrée. Elle a été confectionnée sous 
le thème de La famille Addams et tous ont 
magnifiquement participé à sa création. 
De plus, des élèves, des membres du 
personnel ainsi que des parents ont permis 
d’amasser plus de 2 400$ grâce à la grande 
collecte de bouteilles. 

En novembre, les élèves de 4e, 5e et  
6e année ont eu la chance d’aller voir la 
pièce de théâtre : Walter Ego, une pièce à la 
fois touchante et drôle. 

Décembre a été un mois bien festif  à notre 
école. Des biscuits sourire, des livres, des 
signets et des chocolats chauds ont été 
distribués. Les élèves ont pu se réunir, tous 
ensemble au gymnase, afin de profiter 
d’un dîner offert par l’école, notamment 
composé de croquettes. Merci à David 
& Délices d’avoir permis le succès de 
cet événement. Enfin, une grande partie 
de cachette a été jouée dans toute l’école. 
Bravo aux élèves de 6e année d’avoir été les 
meilleurs pour déjouer leur enseignante!

Dès le retour du congé des fêtes, toute 
l’école est allée visionner le film Migration, 
tout en dégustant des friandises offertes 
gratuitement aux élèves par l’école. 

Toujours en 
janvier, une  
2e édition du 
tournoi d’échecs 
a été organisée, 
plus de 25 joueurs 
de 3e à 6e année y 
ont participé. Le 
grand gagnant 
de cette année 
est : Solomon-
James Andone. Il 
a remporté un superbe ensemble de jeux 
de table.

Le 9 février les élèves ont pu profiter 
de la journée hivernale. Grâce à la 
collaboration de M. Joël Brouillard et du 
Club des neiges Sorel-Tracy, tous ont pu 
aller glisser. Les élèves ont aussi participé 
à diverses activités et l’école leur a offert 
un chocolat chaud! La Saint-Valentin a été 
l’occasion pour nos élèves de manger une 
fondue au chocolat et de jouer à des jeux 
de société tous ensemble au gymnase. 

Tout au long du mois de février, mois de 
la persévérance scolaire, tout le personnel 
a encouragé les élèves à la lecture. Un 
bingo sous ce thème a permis aux élèves 
de découvrir des livres et de gagner 
bon nombre de privilèges en groupe et 
individuellement! Les grands et petits ont 
même été jumelés pour lire ensemble. 

Le 28 février fut l’occasion pour tous de 
porter un chandail rose en support à la 
journée contre la violence et l’intimidation. 
Les élèves ont pu jurer, une main sur le 
cœur, de dénoncer et de décourager tout acte de 
violence ou d’intimidation. 

École Mgr-Brunault
IL S’EN EST PASSÉ DES CHOSES DEPUIS LA RENTRÉE SCOLAIRE !!!
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Âge d’or Saint-David

Qu’est-ce que la cuisine collective?

Âge d’or Saint-David tient à remercier ses membres pour leur 
participation aux différentes activités et leur soutien pour le 
comité. Sans vous, l’Âge d’Or ne serait pas là. Merci !

Voici un aperçu des prochaines activités :

• Bingo les 28 avril et 26 mai 2024, à 13 h 30, à la salle 
communautaire de Saint-David.

• Dépannage informatique  le mercredi 10 avril 2024,  
de 13 h à 15 h. Venez avec vos ordinateurs, tablettes, cellulaires 
et Kim, Nicole et Marie-Claude tenteront de vous aider le plus 
possible. (Réservé aux membres).

• Course Vintage le samedi 29 juin à 15 h 30, à Sanair  
(Saint-Pie-de-Bagot). Forfait : 3 tours passager dans une 
voiture de course vintage (1970) + une photo souvenir dans un 
beau cadre pour 75$ payable en argent. Réservation requise 
auprès de Nicole au 819 471-0289. (Réservé aux membres). 

• Sortie à la Maison des arts Desjardins à Drummondville,  
le 6 juillet 2024, à 15 h, pour la pièce Appelez-moi Stéphane. 
Billets auprès du CA.

• VieActive reprendra du service en avril et mai 2024 avec 
Pauline Côté. Surveillez notre page Facebook.

• Les rassemblements mensuels se poursuivront en avril et 
mai au restaurant du Centre récréatif. Dates à venir.

• Expositions des vieilles affaires le 21 septembre 2024.

Quand j’étais adolescente, pour moi la 
cuisine collective c’était des gens retraités 
qui se rencontraient pour boire un café et 
manger des biscuits qu’ils avaient cuisinés. 
Comment ne pas être aussi loin de la 
vérité. 

Ici à Saint-David, la cuisine collective c’est 
un atelier de 3 heures, le mardi matin, qui 
permet aux davidiennes  et davidiens de 
se rassembler et de sortir de l’isolement. 
C’est une entrée, un repas principal et 
un dessert, au minimum, car on ne se le 
cachera pas, on repart souvent avec plus. 
Les repas sont cuisinés avec amour dans 
le rire, la discussion, l’entraide et la bonne 
humeur. 

C’est un atelier qui est ouvert à toutes les 
personnes de 16 ans et plus. Donc, que 
tu sois maman en congé de maternité, 
célibataire dans ton premier appartement 
ou même ton huitième, retraité, en congé, 
en couple, bref, ta place est avec nous si tu 
désires venir cuisiner des recettes choisies 
par un des organisateurs des ateliers. 

On fournit les filets à cheveux, tous les 
instruments de cuisine et les ingrédients, 
ainsi que les fiches-recettes. Ne reste plus 
qu’à apporter des chaussures de rechange 
pour éviter de salir le plancher et tes plats 
pour emporter les fruits de notre labeur. 
Pour 6$ (cela pourrait toujours être 
porté à changement), chaque participant 

repart avec des portions de tout ce qui 
est cuisiné. Juste la semaine dernière, 
chacun est reparti avec une douzaine de 
galettes blanches à la confiture, environ  
6 portions de boulettes aux champignons 
et ses légumes, 4 portions de tarte au sucre,  
des pains baguettes et de la salsa mexicaine 
pour 6 généreuses portions. 

Si vous êtes intéressés à y participer ou 
pour plus d’informations, vous pouvez 
nous contacter via la page Facebook : 
Cuisine Collective de Saint-David ou 
contacter la soussignée au 819 817-5342. 

Audrey Boulanger
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Nouvelles de la Fabrique
BÉNÉDICTION DES SEMENCES : 
UNE TRADITION RAVIVÉE

Dans une scène empreinte de solennité et de tradition, dimanche 
dernier, la sacristie de l’église de Saint-David a vibré au son des 
prières et des chants lors de la cérémonie annuelle de bénédiction 
des semences, tenue dans le cadre de la Fête de Saint-Joseph. 

Des générations de semeurs ont convergé vers cet événement, 
où les précieuses semences de concombre, seigle, blé, foin, maïs, 
engrais vert, tomates, pommes de terre, soya, haricots et autres, 
ont été consacrées pour leur voyage vers la fertilité des terres.

Cette coutume, jadis oubliée au fil des ans, a été ressuscitée avec 
éclat en 2023, comme un hommage vibrant à nos racines agraires. 
La bénédiction des semences a retrouvé toute sa splendeur, élevant 
les semeurs et les semences elles-mêmes dans un rituel sacré, à la 
fois littéral et symbolique.

Au cœur de cette cérémonie se trouvaient les louanges pour celles 
et ceux qui façonnent notre terre, les visages familiers des fermes 
qui nourrissent nos communautés. Une gratitude particulière s’est 
élevée vers des noms comme la Ferme Bordelo, Ferme Raymond 
Arel, Ferme Roger Guillemette, Ferme R.M. Salois, Ferme Olivier 
et Daniel Lanoie, Les entreprises Picard, Ferme Vanco, Ferme 
François Léveillée, Ferme YPC et Ferme SylDen, témoignant  
de leur dévouement infatigable à la croissance et à la prospérité 
de nos récoltes.

Dans cette union sacrée entre la terre et ceux qui la cultivent, 
chaque nom évoque une histoire de labeur et de passion, une 
tradition ancestrale qui continue de fleurir dans nos terres fertiles. 
Que les récoltes à venir portent les fruits de cette bénédiction 
renouvelée, nourrissant nos corps et nos esprits tout au long de 
l’année.

L’ÉGLISE À LA CROISÉE DES CHEMINS

Tout d’abord, permettez-nous d’exprimer notre profonde gratitude 
envers ceux et celles qui ont généreusement contribué au chauffage 
de notre église. Grâce à votre soutien indéfectible et à la bienveillance 
de Dame Nature, nous avons franchi un nouvel hiver avec succès.

La communauté de Saint-David, bien que modeste en nombre, 
rayonne d’une vitalité qui suscite l’admiration de nombreuses 
paroisses au sein du diocèse. Cependant, nous ne pouvons ignorer 
la réalité commune à bon nombre de communautés rurales au 
Québec : le déclin de la pratique religieuse et la diminution du 
nombre de fidèles participant aux célébrations dominicales.

Cette même tendance se reflète également dans les contributions 
financières de la communauté. Au cours de la dernière campagne, 
qui a débuté à l’automne dernier, environ 70 personnes ont répondu 
à l’appel. Certaines ont offert plus que la somme suggérée de 75$, 
tandis que d’autres ont donné moins. Nous avons ainsi recueilli un 
montant total de 7 000$ en dîmes, alors que nos dépenses pour la 
même période s’élèvent à environ 4 500$. À la fin du mois de mars, 
notre budget se trouve donc réduit à 2 500$ pour clore l’année. 

Il est évident que nous ne pourrons pas honorer nos engagements 
financiers envers notre curé, et encore moins couvrir nos frais 
d’assurance. Sans cette dernière, nous serions contraints de fermer 
les portes de notre église.

Ainsi, telles de nombreuses communautés à travers le Québec, 
nous nous retrouvons face à la nécessité d’envisager notre avenir 
sous un nouveau jour. Dans les semaines à venir, nous nous 
réunirons avec le vicaire général du diocèse pour examiner les 
étapes à suivre conformément au règlement épiscopal no 2, qui concerne 
la location et la vente des édifices religieux au sein du diocèse de Nicolet.

Nous envisagerons différents partenariats, qu’ils soient publics 
ou privés, pour la vente des terrains de l’église, ainsi que pour 
la location permanente ou la vente de l’édifice lui-même.  
Des assemblées de paroissiens et paroissiennes seront convoquées 
afin de vous tenir informés de l’évolution de cette réflexion et de 
recueillir vos avis et suggestions.

Dans ces temps d’incertitude, nous restons confiants dans la 
providence divine et dans la force de notre communauté pour 
surmonter les défis qui se dressent devant nous.

PROCHAINES MESSES

Dimanche des rameaux : 24 mars à 11 h
Vendredi saint :  29 mars à 19 h
Dimanche de Pâques :  31 mars 19 h
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Chronique Voyage 
J’ai le plaisir d’inaugurer la première 
chronique Voyage de notre journal 
municipal en vous partageant mon 
expérience qui m’a conduit, accompagné 
de ma conjointe, au Rwanda, pays du 
centre-est du continent africain, afin de 
participer à la mise en place d’une école 
pour des enfants de 5 à 6 ans en périphérie 
de la ville de Kigali.

Le projet est parrainé par ma cousine, son 
conjoint et leur ami Rwandais, maintenant 
reçu canadien depuis plusieurs années, 
celui-ci étant travailleur forestier au nord 
du Lac-Saint-Jean. Nous avons apporté 
du matériel scolaire, des vêtements 
chauds, des petits sacs à dos pour les  
32 enfants. Aussi, un certain nombre de 
téléphones cellulaires qui ont dorénavant 
une deuxième vie avec quelques adultes 
fort reconnaissants d’ailleurs. Notre travail 
consistait surtout de mettre en branle 
le fonctionnement de l’école, de faire 
la peinture intérieure et extérieure du 
bâtiment et de faire en partie la formation 
des deux professeurs, ce qui fut fait par 
ma cousine et son conjoint tous deux 
professeurs à la retraite depuis presqu’un 
an. Vous dire comment ce voyage fut 
enrichissant au niveau de la découverte 
d’une réalité fort différente de la nôtre, de 

la chaleur humaine et de la reconnaissance 
que ces personnes nous ont données. 

Je souhaite à tous ceux 
et celles qui pourraient 
le désirer de vivre une 
expérience semblable, 
inoubliable et qui 
ramène les valeurs 
personnelles à la 
bonne place.

N’hésitez pas à 
nous faire parvenir 
vos souvenirs et 
expériences de voyage 
si vous souhaitez les 
partager.

Richard Potvin
Maire

Distribution de compost 
et de petits arbres

Les loisirs créatifs  
de Saint-David

Comme chaque année, les résidentes et résidents de Saint-David 
pourront se procurer du compost au mois de mai.

De plus, la distribution de petits arbres, gracieusement offerts par 
le ministère des Ressources naturelles et des Forêts, par l’entremise 
de l’Association forestière du Sud du Québec (AFSQ), sera de 
retour grâce à votre comité Embellissement Saint-David.

Les deux activités se dérouleront le samedi 18 mai prochain,  
de 9 h à 12 h. N’oubliez pas de mettre cette date à votre agenda pour 
les personnes intéressées! De plus amples renseignements suivront au 
mois de mai.

Denise Potvin
Présidente du comité Embellissement Saint-David

Depuis deux ans, nous avons installé trois métiers à tisser dans 
un local à l’étage de l’Édifice municipal. Nous partageons nos 
connaissances en tissage avec toutes les personnes intéressées,  
de plus de 12 ans. 

Le tissage est une technique accessible et relaxante. Si vous êtes 
intéressés à apprendre à tisser, nous pourrons vous diriger dans ce 
nouvel apprentissage. Nous avons, sur place, tout le matériel pour 
votre formation. Le local est ouvert tous les mercredis mais il faut 
prendre rendez-vous. 

Contactez Huguette Desmarais (450 789-2658) ou Françoise 
Bélanger (450 789-2020). 
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Soccer pour travailleurs 
étrangers à Saint-David

Fútbol en Saint-David
Hola a todos nuestros 
amigos del sur.

Le terrain de soccer de la municipalité vous est offert gratuitement 
chaque vendredi à compter de 18 h. De plus, la municipalité 
prendra en charge les frais d’éclairage. Dès que le terrain sera 
accessible, nous espérons vous voir en grand nombre et pouvoir 
vous encourager et fraterniser avec vous.

Pour de plus amples informations, veuillez communiquer avec 
Ginette Arcand au 450 473-1283

El campo de fútbol municipal está abierto gratuitamente todos los 
viernes a partir de las 6 de la tarde. Además, el ayuntamiento se 
hará cargo de la iluminación. En cuanto el campo será accesible, 
esperamosa ver a muchos de ustedes allí para animarlos y 
socializar con ustedes.

Para más información, póngase en contacto con Ginette Arcand 
en el 450 473-1283.

BONNE NOUVELLE POUR NOS TRAVAILLEURS 
ÉTRANGERS DE SAINT-DAVID ET DES ALENTOURS.

BUENAS NOTICIAS PARA LOS TRABAJADORES 
EXTRANJEROS DE SAINT-DAVID Y ALREDEDORES.
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Marguerite Théroux (Brouillard)

De Varennes, le 7 janvier 2024, à l’âge de 
98 ans, est décédée madame Marguerite 
Théroux (Brouillard), enseignante retraitée 
de Saint-David, épouse de feu monsieur Jean-
Marie Théroux.
 

Jacques St-Cyr

Autrefois de Saint-David. M. Jacques  
St-Cyr est décédé le 4 février 2024 à l’âge 
de 70 ans.
 

Guy Durocher

À son domicile, le 24 octobre 2023, est décédé 
à l’âge de 73 ans, M. Guy Durocher, conjoint 
de Mme Jocelyne Nadeau, demeurant à 
Saint-David.

Décès, ils nous ont quitté

                   CAFÉ 
 CAUSERIE
Qu’est-ce qu’un café causerie : un endroit où on peut 
se rencontrer, jaser, jouer à des jeux de sociétés, 
tout en prenant un café et un biscuit.

Un café causerie est offert dans la salle 
communautaire du HLM. L’activité est offerte pour 
tous les résident(es) de Saint-David qui désirent 
y participer. Veuillez contacter la soussignée pour 
connaître la date de la prochaine rencontre.

Quelqu’un peut aussi venir vous 
rencontrer pour faire vos impôts.

Karine : 579 369-1292

Chronique Aînés
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BILAN DE LA FÊTE HIVERNALE 2024

La fête hivernale s’est tenue le 9 mars dernier. Malgré que la fête se 
soit terminée plus tôt en raison de la température, une centaine de 
personnes ont été présentes. 

Plusieurs activités étaient offertes, notamment les jeux gonflables, 
la balade à chevaux, le jeu de la hache, des jeux divers, la présence 
des mascottes Marcus et Chase de la Pat Patrouille, la tire sur la 
neige, le feu de joie ainsi que la remise de chocolat chaud et de 
café gratuitement. Il était également possible de patiner et jouer au 
hockey libre. La seule activité qui a été annulée est la glissade en 
raison de l’absence de neige.

Un grand merci à tous les participants et bénévoles qui ont participé et aidé 
à l’organisation de la fête hivernale 2024. Merci également à nos entreprises 
participantes et à nos trois commanditaires :

• Jean-Bernard Emond, 
 député de Richelieu;    
• La cabane aux petits oiseaux;
• Services d’arbres de la Sablonnière.

CENTRE RÉCRÉATIF – LOCATION DE GLACE

La saison du hockey, du patin ainsi que du ballon-balai et du 
hockey bottine se termine le 12 avril prochain. 

Nous tenons à remercier celles et ceux qui ont participé à ces 
activités. 

Un merci particulier aux équipes qui reviennent chaque année sur 
la patinoire du Centre récréatif. 

Remerciements à tous les commanditaires, nouveaux ou anciens, 
ainsi qu’à tous les employés.

Au plaisir de vous revoir l’an prochain.

Vickie Larouche
Coordonnatrice en loisir et responsable des locations de glace

Activités
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Activités
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Activités
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À souligner
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Municipalité de Saint-David

Renseignements et numéros de téléphone

16, rue Saint-Charles 
Saint-David (Québec)  J0G 1L0

Téléphone :  450 789-2288
 877 303-2288 
 (numéro sans frais pour les numéros débutant par 396)

Courriel :  info@stdavid.qc.ca

Site Internet :  www.stdavid.qc.ca

Heures d’ouverture :  Lundi au mercredi — 8 h 30 à 16 h 30
 Jeudi — 10 h à 18 h

Maire :  Richard Potvin
 rpotvin@stdavid.qc.ca  450 808-3838

Conseillère  Marco Paquet 
et conseillers : (maire suppléant)
 mpaquet@stdavid.qc.ca  450 789-1178  
 Gilles Hébert
 ghebert@stdavid.qc.ca 450 789-2658  
  Pier-Yves Chapdelaine 
 pychapdelaine@stdavid.qc.ca  450 808-3288  
  Linda Cournoyer
 lcournoyer@stdavid.qc.ca  450 789-9000  
  Patrick Chamberland 
 pchamberland@stdavid.qc.ca  819 396-5259
 Joël Brouillard 
 jbrouillard@stdavid.qc.ca 819 818-1042

Les prochaines séances du conseil auront lieu à 20 h, 
à l’hôtel de ville situé au 16, rue Saint-Charles, aux dates suivantes :
16 avril, 14 mai et 11 juin.

Le bureau de la Municipalité sera fermé : 

• Le lundi 1er avril 2024 (Lundi de Pâques) 
• Le lundi 20 mai 2024 (Journée nationale des Patriotes)

Date de tombée de la prochaine édition : le vendredi 7 juin 2024 à 12 h.

Matières résiduelles : Toutes les informations relatives à la collecte sélective ainsi qu’aux collectes de déchets,  
de matières organiques ou autres se retrouvent sur le site web de la municipalité www.stdavid.qc.ca dans la section  
Service aux citoyens sous la rubrique Environnement. 

URGENCE 9-1-1
Pompiers ou policiers 9-1-1

Info COVID-19 
450 644-4545 / 877 644-4545

École Monseigneur- 
Brunault

450 746-3514

Info-Santé 8-1-1 CLSC Gaston-Bélanger 450 746-4545

Bibliothèque Laure-Desrosiers 450 789-2794
biblio@stdavid.qc.ca
FB : bibliothèque Laure-Desrosiers

Presbytère Pierre Houle, prêtre
450 568-5864

Centre récréatif  : 
Location de salle 
Location de glace

  
450 789-2495 
450 789-2288

Société protectrice des
animaux de Drummond 
(SPAD)

819 472-5700 
855 472-5700 (sans frais)
info@spadrummond.com

Comptoir postal express 
(Marché du Village au 24, rue Principale)

579 335-0124 Transport adapté
Transport collectif  (STC)

1 855 751-7827 (sans frais) 
1 833 703-3336 (sans frais)

AVIS
Pour faciliter la coordination et 
obtenir un ensemble cohérent, nous 
prenons la liberté d’apporter les 
corrections nécessaires aux articles 
qui nous sont remis. Nous ne 
sommes, en aucun cas, responsable 
de la teneur des articles, soit par 
leur propos, soit par leur contenu.


